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De: fnar.asso@wanadoo.fr,
A: pierre-conti@orange.fr, chambemc@orange.fr, jean.chassaing@laposte.net, jeanfrancois.helloco@gmail.com, xinemeyer@gmail.com, rvbarrot@aol.com,

asdenis@orange.fr, d.boizard33@gmail.com, cmerckling@wanadoo.fr, alainlaforet@wanadoo.fr, martim3ptdevx@gmail.com,
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Date: Ve, 3 Fév 2023 21:06

Fichiers
joints: Couv N67.pdf (1424K),

pour info
JF HELLOCO

Le : 03 février 2023 à 15:09 (GMT +01:00)
De : "Jean-Michel Bourse" <jmbourse@gmail.com>
À : "JYves Auclair" <jean-yves_auclair@wanadoo.fr>, "contact@fnar.info" <contact@fnar.info>
Cc : "retraites.ufr.rg@gmail.com" <retraites.ufr.rg@gmail.com>
Objet : *** SPAM *** Re: Nouveau logo UFR

Bonjour Jean-Yves
Voici en communication le nouveau logo Ufr-retraites avec une meilleure résolution (idem bas de page cdr)
Bonne fin de journée
JeanMichel

Le ven. 20 janv. 2023 à 18:16, Jean-Michel Bourse <jmbourse@gmail.com> a écrit :
Ancien logo 

nouveau logo ( à travailler)

Le ven. 20 janv. 2023 à 18:06, JYves Auclair <jean-yves_auclair@wanadoo.fr> a écrit :

Bonsoir Jean-Michel,

 

J’ai bien reçu ce nouveau logo, mais il me pose problème

·         À part l’ajout de « retraites-ufr », je ne vois pas la différence avec l’ancien, à part, peut-être qu’il est moins « écrasé »

·         Le logo joint en BMP me semble tout « plucheux » par rapport à celui qui est au-dessus de ta signature
Voir ci-dessous : à gauche le BMP envoyé en PJ à droite celui au-dessus de la signature qui semble être le même que celui du site de l’UFR
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Les frictions politico-médiatiques sont de retour avec la publication du 13ème rapport annuel du Conseil d’Orientation des Retraites qui 
évalue à 67,6 ans l’âge moyen de départ en retraite en 2070 pour équilibrer structurellement le système de retraite chaque année ! Les 
futurs candidats à l’élection présidentielle prochaine s’en donnent à cœur joie avec leurs propositions diverses et variées qui peuvent 
atteindre un écart de près de 7/8 années ! La mise en œuvre du système universel de retraite, tel que le promeut la CFR, prévoit que le 
choix de l’âge de départ en retraite soit laissé à chacune et chacun des actifs. Ainsi, nos décideurs publics montreraient qu’ils sont 
attachés, a minima, au respect de l’une des composantes de la devise de notre République : la « Liberté ».     Le Président, Pierre Erbs 
 
                                                                            

 
 
 
 
 
 
 
LFrance ! 
 

Réunion du Bureau du 15 juin 2026 
Préparation de l’AG : Un point est fait sur sa bonne organisation et pour son bon déroulement le 18 juin conformément 
aux statuts de la CFR. 
Organisation d’un colloque : Ce colloque, qui devrait se tenir en tout début d’année 2027 fait actuellement l’objet de 
travaux au sein du séminaire proposé par la FNAR ; comme prévu, il a tenu sa première réunion le 4 juin pour en 
dégager ses lignes de force, notamment quant à l’élaboration de son thème et de son contenu à valider avec le 
prestataire de service qui doit être consulté pour cela. Le thème détaillé sera donc défini lors de la séance du séminaire 
qui se tiendra le 2 juillet prochain, puis présenté en Bureau du 6 juillet pour validation. 
Tarifs Mutualia : La discussion a porté sur la partie de la hausse des tarifs consécutive à la contribution de 2,05 % prévu 
à l’article 13 du PLFSS pour 2026 qui enjoignait par ailleurs le blocage des tarifs des assurances complémentaires santé. 
Il est donc convenu qu’un point sera fait en fin d’année avec Mutualia quant à ce blocage non pris en compte sur la 
cotisation 2026 et d’informer les adhérents que cette non-prise en compte fera partie des négociations à venir sur la 
cotisation pour 2027. 
Questions diverses : Il est constaté que le rapport annuel du COR évalue un nouvel âge de départ en retraite.  
Les courbes d’évolution du pouvoir d’achat des pensions en fonction de l’année de départ en retraite vont être publiées 
à la suite de la désignation de Ph. Dericbourg (Fnar) qui a bien voulu en prendre la responsabilité. Merci à lui.  
Un point est fait par S. Denis sur les travaux de la Commission Autonomie détaillé dans l’encart ci-dessous.  
Le site web relooké est toujours accessible à l’Url : retraite-cfr.fr La vérification des liens vers les Fédérations 
adhérentes reste à confirmer. 

Commission « Autonomie » du 1er juin 2026 
Les échanges ont porté sur plusieurs sujets d'actualité en matière de politique sociale et d'autonomie. Les participants 
ont discuté du projet de prestation d'allocation solidarité unifiée, que B. Lachesnaie a expliqué comme étant 
principalement une initiative politique, avec des difficultés techniques à fusionner les RSA et APL, et l'impact limité sur 
les retraités. Il a également présenté une sollicitation de la FNATH (Fédération Nationale des Accidentés du Travail et 
des Handicapés) pour mener une campagne de sensibilisation sur les maladies professionnelles et le suivi post-
professionnel, ce que la CFR a accepté de relayer dans son réseau. H. Lemoine a partagé les priorités de la CNSA pour 
la prochaine convention d'objectifs de gestion, incluant l'accès équitable aux droits, la fluidité des parcours, la réforme 
de l'offre domiciliaire, la revalorisation des métiers et la gouvernance. La discussion a également abordé les défis du 
secteur de l'aide à domicile, notamment les salaires non revalorisés depuis quatre ans et les taux de sinistralité élevés 
dans ce secteur. Sur les questions à poser aux candidats à l’élection présidentielle 2027, C. Visconti a souligné 
l’importance de mettre en avant la citoyenneté des personnes âgées et leur autonomie. D. Boizard a mentionné que le 
renouvellement des CRS et CTS auprès des ARS se déroule actuellement avec des calendriers variables selon les régions. 
 

Commission « Retraite » du 15 juin 2026 
Réforme des retraites : Le document concernant le système de retraite universel continue à être précisé longuement 
dans l’ensemble des nombreux détails qu’il contient. La réflexion du l’utilisation du texte et sa validation définitive doit 
pouvoir intervenir lors de la prochaine séance de la commission fixée au 6 juillet. 
Préconisations pour l’évolution apaisée du système actuel vers le nouveau système : Ce point de l’ordre du jour n’a 
pu être abordé ; il fera l’objet d’une réflexion approfondie à venir. 
Questions diverses : L’information sur la mise en ligne du nouveau site web de la CFR est en ligne ; il est demandé de 
procéder à la vérification des textes contenus dans la rubrique « Retraite ». 
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La CFR  

… 
 

La retraite et les retraités 
 

… au cœur des débats  
 
 

Pour certains la France serait victime d’une gérontocratie, fonctionnant au seul profit des retraités ! D’autres 
laissent entendre qu’il faudrait geler les retraites pour assurer l’équilibre des comptes sociaux. D’autres 
encore préconisent la capitalisation comme alternative à notre système par répartition qui serait condamné.  
Or les français sont attachés au système par répartition qui assure la solidarité, fondement de notre système 
de protection sociale. Et les actifs d’aujourd’hui qui sont les retraités de demain doivent pouvoir se projeter 
dans un avenir qui leur assurera une retraite décente. 
La Confédération Française des Retraités n’aura de cesse de le dire et le redire : seul est viable un système 
universel de retraite par points laissant à chacun le libre choix de son âge de départ en retraite au regard du 
montant attendu de sa pension. Les politiques devront avoir le courage d’entreprendre une réforme allant 
dans ce sens. 
Plus globalement c’est à l’état général de notre économie qu’il faut s’en prendre. C’est la faiblesse de notre 
croissance qui ne permet pas d’assurer l’équilibre de nos comptes sociaux. Là encore une politique 
volontariste est indispensable.                                                                                              25 mail 2026            

 
Autonomie 

 
Pas de post pour ce mois 

 
Emploi des Seniors : 

 
Le retour à l’emploi : 

Une ouverture à concrétiser 

Trop de seniors se retrouvent aujourd’hui sans emploi avant d’arriver à l’âge de la retraite. Le taux d’emploi 
entre 55 et 64 ans n’est que de 60% en France, un taux faible par rapport à la moyenne européenne. Quant 
aux retraités qui souhaitent pouvoir reprendre un emploi les conditions mises ne les y encouragent guère.  
Les seniors se trouvent écartés du monde du travail alors même que paradoxalement la France manque de 
ressources humaines. C’est donc avec satisfaction que la Confédération Française des Retraités qui milite 
pour que la situation des seniors en entreprise soit mieux traitée note une évolution intéressante des 
positions du MEDEF sur ce sujet puisque cette organisation préconise désormais un plan massif d’emploi des 
seniors. La direction est bonne, reste à savoir dans quelles conditions ce plan pourrait s’appliquer. Il ne peut 
s’agir d’employer du personnel à bas coût alors que l’emploi des seniors est créateur de richesse. 
                                                                                                                                                      8 juin 2026                                                                                                                                                                                                                                    

              
Retraite : 

 
 

Jour de libération des actifs : 
si on arrêtait les raccourcis ? 
 
 

… 
 

 
Pensions de réversion : 

 
des simplifications 

… qui vont dans le bon sens 
 
 

… 
 

 
Niveau de vie des retraités : 

remettons … 
les pendules à l’heure ! 

 

Les attaques contre les retraités se multiplient ! 
En procédant par amalgames et inexactitudes on tente de démontrer que les actifs travailleraient jusqu’au 4 
mai au seul bénéfice des retraités. 
C’est confondre contributif - on s’ouvre des droits à retraite en fonction de ses cotisations - et solidarité 
nationale - l’assurance maladie couvre les dépenses de santé en fonction des besoins. 
C’est refuser de tenir compte de l’allongement de la durée de vie qui fait que les retraités perçoivent plus 
longtemps une retraite et qu’ils sont plus susceptibles de nécessiter des soins. 
L’opposition entre actifs et retraités ne mènera à rien. L’allongement de la durée de la vie est une réalité 
qu’on ne peut regretter ! C’est un paramètre dont il faut sans doute tenir compte pour préserver les 
équilibres de notre protection sociale mais les actifs ne devraient pas oublier qu’ils sont de futurs retraités et 
qu’il leur appartient de décider quel sera leur sort de demain.                                     18 mai 2026   
Depuis le début de cette année des dispositifs ont été mis en place pour faciliter les démarches visant à 
obtenir une pension de réversion : demande unique valable pour l’ensemble des régimes, formulaire pré 
rempli à destination des demandeurs… 
La création d’ici la fin de l’année d’une carte du conjoint survivant a été annoncée dans le but de regrouper 
les informations et d’accélérer les démarches. 
Il s’agit là de petits pas dont on doit se féliciter mais la réforme de fond qui devrait permettre d’améliorer la 
situation des femmes à la retraite, principales bénéficiaires des pensions de réversion, se fait attendre. 
Le Conseil d’orientation des retraites dans un rapport de novembre 2025 sur les droits familiaux et conjugaux 
avait proposé un certain nombre de pistes. Pour sa part la Confédération Française des Retraités qui milite 
pour un système universel de retraite demande depuis plusieurs années que soient harmonisées les 
conditions d’attribution dans les différents régimes et que, dans tous les cas, la pension de réversion soit 
accordée dès 55 ans, sans condition de ressources et au taux de 60%.                         1er juin 2026   
Le Conseil d’Orientation des Retraites met en évidence dans son rapport annuel qu’il vient de publier que 
l’évolution du niveau de vie moyen des retraités est mécaniquement en retrait par rapport à celui des actifs. 
Ce décrochage tient à l’indexation des retraites de base sur les prix et à la sous-indexation des retraites 
complémentaires AGIRC-ARRCO, alors que, comme le souligne le COR, le revenu moyen des actifs bénéficie 
des gains de productivité en sus de l’inflation et évolue donc plus vite que les prix. 
Cette constatation doit être versée dans le débat qui depuis de nombreux mois agite les médias voulant 
opposer actifs et retraités et désignant les retraités comme des privilégiés responsables des déficits de nos 
dépenses publiques. 
Que les choses soient claires ! Arrivé à l’âge de la retraite un retraité perd de 20 à 50% de son revenu 
d’activité, puis année après année il perd en pouvoir d’achat en raison des conditions de revalorisation des 
pensions.                                                                                                                                   15 juin 2026                                                                                                                                                                                                             
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 Pas de post pour ce mois                 

15 juin 2026 

Articles Personnes
LinkedIn
Learning

Offres
d’emploi

S’inscrire S’identifier

Bienvenue dans votre
communauté
professionnelle
E-mail ou téléphone

Mot de passe

Mot de passe oublié ?

S’identifier

ou

En cliquant sur Continuer, vous acceptez les Conditions d’utilisation,
la Politique de confidentialité et la Politique relative aux cookies de
LinkedIn.

Nouveau sur LinkedIn ? S’inscrire

Continue with Google

Trouvez votre travail
ou votre stage idéal

SUGGESTIONS DE RECHERCHES

Ingénierie Développement commercial Finance

Adjoint administratif Vendeur Service clients Exploitation

Technologies de l’information Marketing Ressources humaines

Voir plus 

Publiez votre offre
d’emploi auprès de
millions de personnes

Publier une offre d’emploi

Découvrez les
meilleurs outils
logiciels
Connectez-vous avec des acheteurs
expérimentés afin de trouver les produits qui
vous conviennent le mieux.

Plateformes de commerce en ligne Logiciel CRM

Systèmes de gestion des ressources humaines Logiciel de recrutement

Logiciel de veille commerciale Logiciel de gestion de projet

Logiciel d’assistance clientèle Logiciel de réseaux sociaux

Logiciel d’édition assistée par ordinateur Tout voir

OUTILS SUGGÉRÉS

Faites savoir aux bonnes
personnes que vous êtes à
l’écoute d’opportunités
Avec la fonctionnalité Open To Work, vous
pouvez informer les recruteurs en toute
confidentialité ou partager publiquement
avec la communauté LinkedIn que vous
êtes à la recherche d’opportunités
professionnelles.

Les discussions d’aujourd’hui
peuvent mener aux opportunités
de demain
Envoyer des messages à des personnes
que vous connaissez est un excellent
moyen de renforcer les relations alors que
vous franchissez une nouvelle étape dans
votre carrière.

Chercher des connaissances

Connectez-vous avec
des personnes qui
peuvent vous aider

Appropriez-vous les
compétences dont
vous avez besoin pour
réussir

Choisissez un sujet à explorer

À qui s’adresse LinkedIn ?
À toute personne cherchant à
construire sa carrière
professionnelle.

Trouver un collègue ou un ancien
camarade

Trouver un nouvel emploi

Trouver un cours ou une formation

Général

S’inscrire

Assistance clientèle

À propos

Presse

Blog

Carrières

Développeurs

Parcourir LinkedIn

Apprentissage

Emplois

Salaire

Mobile

Services

Produits

Centre des principales

entreprises

Business Solutions

Talent

Marketing

Ventes

Apprentissage

Annuaires

Membres

Emplois

Entreprises

Sélectionné

Apprentissage

Posts

Articles

Écoles

Actualités

Newsletters

Services

Produits

Conseils

Recherche de personnes

© 2024 À propos Accessibilité Conditions générales d’utilisation de LinkedIn Politique de confidentialité Politique relative aux cookies Politique de copyright

Politique de la marque Réglages invités Directives de la communauté Langue
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           Spéciale  
 Assemblée générale  

 

L’assemblée générale ordinaire s’est tenue le 28 mars dernier ; elle était suivie du Conseil d’administration qui a 
procédé à l’élection du Bureau. Vous trouverez dans l’encart ci-dessous ainsi que dans l’annexe à ce numéro 
spécial, l’essentiel des points traités dans ces différentes instances. 
                                                          Le Président, P. Erbs                              Le Président d’honneur, F. Bellanger 

 La lettre d’information de la CFR aux Associations 
                                 (parution le 15 de chaque mois et numéros spéciaux) 

                                         Assemblée générale ordinaire du 28 mars 2018 
Le Président, après avoir présenté l’Association Nationale des Retraités (ANR) La Poste-Orange, nouveau 
membre qui a rejoint la CFR, remercie Eugène Pinsault pour ses contributions au succès de la CFR et 
observe une minute de recueillement pour Jacques Portevin, membre de la FNAR récemment disparu. 
Les rapports des Commissions (cf. annexe), les comptes 2017, le projet de budget 2018 et le montant de la 
cotisation 2018 (sans changement) sont approuvés à l’unanimité. 
Dans son rapport d’activités pour 2017, le Président Pierre ERBS a relevé sept points majeurs : 
1 – Le renforcement significatif de la CFR, avec l’apport des 90 000 adhérents de l’ANR. 
2 - Des groupes de travail productifs, leurs travaux permettent à la CFR d’avoir des positions solides à 
défendre dans le débat public.  
3 – Les contacts avec les décideurs politiques, l’élection présidentielle a été l’occasion pour la CFR de 
solliciter les candidats pour leurs positions sur les sujets concernant les retraités ; les élections législatives 
ont mobilisés les Délégués CFR et un courrier a été adressé aux nouveaux élus des deux Chambres.  
4 – L’action intense ciblée sur l’augmentation de la CSG : 
° des courriers adressés à M. Macron, puis à M. Darmanin dès juin puis renouvelés en décembre dernier, 
° des lettres aux Parlementaires et des interventions auprès des Présidents et membres des Commissions 
des affaires sociales et des finances, de la Commission mixte paritaire lors des navettes entre l’Assemblée 
nationale et le Sénat, actions relayées par les Délégués régionaux et départementaux de la CFR avec un 
seul et même discours constant, y compris dans les médias sollicitant la CFR jusqu’à trois fois par jour : 
« la CFR n’est pas opposée à l’augmentation de la CSG pour les retraités, mais exige des contreparties à 
caractère non-discriminatoire : suppression de la cotisation d’assurance maladie sur les retraites 
complémentaires et défiscalisation des cotisations d’assurance maladie complémentaire ».  
Un constat à retirer de ces actions : la reconnaissance médiatique de la CFR est gagnée dans 
l’attente de sa reconnaissance officielle toujours en cours. 
5 – Les contacts avec le Haut Commissaire à la Réforme des Retraites, le rendez-vous de janvier dernier a 
permis de constater les convergences sur les grands principes d’une réforme systémique de nos régimes 
de retraite tels qu’énoncés dans le projet de loi et le document de synthèse élaborés par la CFR ; des 
contacts sont en cours avec l’équipe de collaborateurs de M. Jean-Paul Delevoye. 
6 – L’organisation régionale, elle reste à être complétée comme l’a entreprise la seule région Bretagne. 
7 – La représentativité de la CFR, elle ne cesse d’être formulée (cf. supra) auprès des Parlementaires et 
dans les communiqués de presse et l’on peut noter celle obtenue en qualité de membre du HCFEA. 
Dans son rapport d’orientation pour 2018, le Président retient cinq objectifs à atteindre : 
1 – Poursuivre l’action conduite pour obtenir les compensations demandées à la hausse de la CSG, la 
colère des retraités sur le sujet sera rappelée pour faire de cette question un véritable enjeu politique à 
l’occasion des débats parlementaires du dernier trimestre et dans la perspective des élections à venir. 
2 – Peser dans le débat sur la réforme des retraites, le temps d’avance que nous avons pris avec des 
propositions très précises pour la mise en place d’un régime universel de retraite doit nous être profitable. 
3 – Organiser un colloque sur le reste à charge, son poids grandissant dans le budget des retraités est l’une 
des préoccupations majeures de la CFR ; la participation de spécialistes de haut niveau et de politiques est 
prévue à ce colloque qui devrait se tenir à l’Assemblée nationale en début du quatrième trimestre prochain. 
4 – Améliorer encore notre communication, comme rappelé ci-dessus, notre reconnaissance médiatique est 
maintenant consacrée et nous ferons tout pour conserver ce statut ; des progrès restent à faire pour que 
notre communication descende au niveau des adhérents ; pour cela, nous allons diffuser chaque trimestre 
un communiqué destiné à être repris in extenso dans les publications (bulletins) des associations de base. 
5 – Faire vivre la CFR au niveau des régions, la régionalisation de la CFR est nécessaire afin que le terrain 
ait une meilleure connaissance de ses actions ; des Comités de pilotage en région seront à mettre en place 
chaque fois que le terrain sera jugé favorable pour le rapprochement de structures représentatives des 
retraités et la conduite d’actions communes.  

 NOUVEAU : Dans le but de promouvoir l’information de la CFR en s’abonnant au réseau social « LinkedIn », le Comité de rédaction des réseaux 
 sociaux de la CFR rédige hebdomadairement des posts qui seront dorénavant publiés dans le tableau ci-dessous à la suite des numéros du CFR Échos. 


